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SOUVENIR ET RECUEILLEMENT POUR LE 8 MAI
La commune d’Étival-lès-Le Mans a commémoré, comme chaque année, la fin 
de la Seconde Guerre mondiale en Europe. Le 8 mai, élus, anciens combattants, 
habitants et élèves de la classe de CM2 se sont réunis devant le monument aux 
morts pour rendre hommage à celles et ceux qui ont donné leur vie pour la liberté.
Après le dépôt de gerbes et la lecture des textes officiels, une minute de silence a été 
observée, dans un moment de recueillement partagé. La cérémonie s’est conclue 
par un temps d’échange convivial, symbole d’une mémoire toujours vivante.

_commémoration

_association

40 ANS DE GESTM
Samedi 29 mars, l'association 
GESTM (Groupe Étival Solidarité 
Tiers Monde) a fêté ses 40 ans 
d'engagement solidaire lors 
d'une grande soirée africaine à la 
salle polyvalente. Un événement 
chaleureux qui a rassemblé de 
nombreux participants venus 
célébrer l’amitié franco-africaine.
Les convives ont pu savourer un délicieux repas africain. L’ambiance festive était 
assurée par les rythmes entraînants de Dibé Fadjo à la musique et les superbes 
performances de danse du groupe Okyame.
Les bénéfices de cette soirée sont destinés à soutenir les actions de l’association au 
Burkina Faso, notamment le parrainage de collégiens et lycéens à Béré, contribuant 
ainsi à offrir un avenir meilleur à la jeunesse locale.

LES DÉCHETS À NE PAS JETER
DANS LA POUBELLE NORMALE !

Il est interdit de jeter 
certains déchets dans 
la poubelle des ordures 
ménagères, comme  les 
médicaments périmés.
>  Ils doivent être 
rapportés en pharmacie, afin d’avoir 
l’assurance qu’ils soient redirigés vers une 
filière de destruction spécialisée.
En déposant vos déchets au bon endroit, 
vous contribuez à la protection de l'envi-
ronnement et à un meilleur tri des déchets.

À suivre.

_le saviez-vous ?

_bibliothèque

BOÎTE À LIVRES - ATTENTION !

La bibliothèque constate une augmen-
tation des dépôts de livres en mauvais 
état. Malheureusement, ils sont souvent 
inutilisables et ne peuvent pas être remis 
en circulation. Il est rappelé que seuls les 
livres en bon état sont acceptés afin de 
garantir leur utilité pour d'autres lecteurs.

CHANGEMENT D’HORAIRES

Depuis avril, les horaires d'ouverture ont 
changé. Consultez les nouveaux horaires 
en page 7 dans Infos Pratiques.

    114  

C'est le numéro d'urgence national destiné aux personnes sourdes, 
malentendantes, aphasiques ou ayant des difficultés d'élocution.
Accessible gratuitement 24h/24 et 7j/7, ce service permet d’alerter les secours 
(SAMU, pompiers, police/gendarmerie) par SMS, via l’application ou sur le site 
www.114.fr
En cas de danger, il permet une communication adaptée avec un agent formé, 
qui transmet l’alerte aux services compétents. N’hésitez pas à le faire connaître 
autour de vous : le 114 peut sauver des vies. Il complète les numéros d'urgence 
traditionnels (15, 17, 18) pour garantir à tous une égalité d'accès aux secours.

PREMIER COURS GRATUIT

Envie d’éduquer votre chien ou de 
partager une activité sportive avec lui ? 
Le centre canin d’Étival propose diverses 
disciplines : éducation du chiot, éducation 
canine, agility, et chiens visiteurs. 
Entraînements : mercredi à 16h et 
samedi à 14h30 à l’espace Gilbert-Mau-
rice (derrière les terrains de tennis). 
Premier cours gratuit.
Infos : Jean-Philippe Tireau au 06 38 38 46 
03 ou à jean.philippe.tireau@gmail.com

_éducation canine



DISPOSITIF ARGENT DE POCHE

DES CHANTIERS POUR LES JEUNES CET ÉTÉ

actualités
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_culture / service

La Ville d’Étival-lès-Le Mans relance 
cet été son dispositif « Argent de 
poche », à destination des jeunes 
de 15 à 18 ans.

L’opération se déroulera sur trois 
périodes : du 7 au 11 juillet, du 15 
au 18 juillet, puis du 18 au 22 août. 
Objectif : permettre aux adolescents de 
s’impliquer dans la vie de la commune 
tout en gagnant un peu d’argent durant 
les grandes vacances scolaires. 

Un dispositif formateur
et citoyen
Chaque matinée de chantier dure 
3h30 et est rémunérée 15 €. Les tâches 
confiées concernent principalement 

des travaux d’embellissement et de 
rafraîchissement dans différents 
lieux publics.
Cette année, un projet spécifique 
retiendra l’attention : la création d’un 
pont reliant le Skate Park au terrain 
Bommert, prévue en juillet.
Ce dispositif, à la fois formateur 
et citoyen, permet aux jeunes de 
vivre une première expérience 
d’engagement, tout en participant 
activement à l’amélioration du cadre 
de vie de la commune.

Comment s'inscrire ?
Les inscriptions sont ouvertes jusqu’au 
27 juin. Les intéressés peuvent contacter 
la mairie au 02 43 47 19 51 ou par mail à 
mairie@etival-les-le-mans.com

Chaque année, le dispositif Argent de poche permet aux jeunes étivalois de participer à des chantiers 
d'été sur la commune moyennant une rémunération.

_citoyenneté / démarche

BIENTÔT 16 ANS ? PENSEZ AU RECENSEMENT  !

Tous les jeunes Français, filles et garçons, doivent se faire recenser dès 16 ans.

Comment se faire recenser ?
Présentez-vous à votre mairie avec une pièce d’identité et le livret de famille, ou 
effectuez cette démarche en ligne sur www.service-public.fr

Pourquoi est-ce important ?
Le recensement permet une inscription automatique sur les listes électorales, passer 
des concours et examens publics (CAP, BAC...), être convoqué à la Journée Défense et 
Citoyenneté (JDC) ou passer le permis de conduire.

Ne tardez pas ! Le recensement est obligatoire et essentiel pour vos démarches 
administratives à venir.



Le conseil municipal d’Étival-lès-le-Mans, réuni début avril, a adopté un budget 2025 ambitieux tout en s’inscrivant 
dans une logique de stabilité fiscale.

« Le budget 2025 reflète notre 
volonté de préserver le pouvoir 
d'achat des Étivalois tout en 

poursuivant des projets concrets pour 
l'avenir de la commune », indique le 
maire, Emmanuel Franco qui a insisté 
sur la volonté de ne pas alourdir la 
pression fiscale pour les administrés 
en n'augmentant pas les taux des taxes 
cette année. Cette décision adoptée 
à l'unanimité, les taux restent donc 
inchangés : 45,73% pour le foncier bâti, 
35,24% pour le non bâti, et 15,76% 
pour la taxe d'habitation.

Un budget équilibré
orienté vers l’action
Le budget 2025 s’équilibre à 1 739 070 € 
en fonctionnement et à 832 280 € en 
investissement. Grâce à une gestion 
rigoureuse, la commune enregistre un 
excédent de fonctionnement de 359 
877 €, contrastant avec un déficit 
d’investissement de 175 194 €. 

Ce déséquilibre reflète les choix poli-
tiques d’investissements volontaristes, 
notamment dans le projet de restruc-
turation de l’école (cf. ZOOM) et la 
rénovation des équipements publics.

Des investissements
pour le cadre de vie
La commune prévoit en effet le 
lancement et la poursuite de plusieurs 
opérations d’aménagement : la 
réfection du sol de la halle aux sports 
(66 000€), des travaux de voirie dont 
le parking de la salle polyvalente (120 
700€), ainsi que la réalisation d’un 
terrain de football synthétique (161 
000€) – « ce dernier dépend de l’obten-
tion d’au moins 80 % de subventions », 
précise le maire. À souligner aussi :
• le remplacement de la chaudière et 
du ballon d’eau chaude en avril dans 
le vestiaire Foot et la réalisation de 
toilettes dans l’ancien vestiaire proche 
du boulodrome.

_budget2025

focus

Le Saviez-vous ?

19 210€
C'est le montant global des 
subventions allouées aux associa-
tions sur le budget 2025.

Voir le détail sur le site internet 

s-le-mans.co

131 224 €
C'est le coût engagé par la Muni-
cipalité pour réaliser l'étude de 
faisabilité du projet de restructu-
ration des écoles.
Cette étude permettra d''analyser 
et d'identifier les besoins.
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INVESTIR POUR DEMAIN SANS ALOURDIR LES IMPÔTS

  www.etival-les-le-mans.com



• les travaux de réfection réalisés à la bi-
bliothèque (peinture, nouvelle enseigne 
et ordinateur) et au second semestre à la 
cantine (peinture extérieure).
• et les importants travaux d’aménage-
ment et d’embellissement menés au 
cimetière (cf. ZOOM)
À cela s’ajoute une aide de 7 777 € pour 
l’installation de rideaux métalliques à 
l’épicerie-bar-tabac, contribuant à la 
sécurité et à la 
valorisation de 
ce commerce 
de proximité.

Maîtriser les charges,
agir pour l'environnement
Avec près de 100 000 € de dépenses 
énergétiques annuelles (principalement 
liées à la salle polyvalente et aux écoles), 

la commune a signifié sa volonté d’enta-
mer une réflexion sur la réduction de sa 
consommation énergétique.
En parallèle, « un petit budget dédié aux 
panneaux photovoltaïques (4 526 € en 
investissement) marque la volonté de la 
commune d'avancer, pas à pas, vers la 
transition énergétique », indique E. Franco.
Avec ce budget 2025, la Municipa-
lité affiche une volonté de maîtrise 

des dépenses, de 
maintien de l’attrac-
tivité locale et de 
prudence face aux 

incertitudes économiques. Une trajec-
toire qui mise sur des investissements 
utiles pour construire un cadre de vie 
dynamique, responsable et attractif.

Les derniers investissements ont permis de réaliser des travaux de réfection à la bibliothèque (à gauche). Dans la continuité de ces travaux, la 
cantine (au centre) bénéficiera aussi d'une remise en beauté au second semestre. Côté Foot, plusieurs travaux ont été réalisés comme le replacement 
de la chaudière et du ballon d'eau chaude dans le vestiaire.   
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« Des investissements 
volontaristes. »

   
    Aménagement et embellissement du cimetière

Depuis plusieurs semaines, d'importants travaux d'aménagement et d'embellissement 
sont réalisés au cimetière, principalement au Jardin du Souvenir.
« Nous avons souhaité que ce lieu devienne un endroit paisible et agréable pour les 
personnes qui viennent se recueillir sur la mémoire d'un proche », confie la Municipalité.
La société Dalibard est intervenue pour le terrassement et la pose de pavés en demi 
cercle autour de la stèle et l'ajout de gravillons.
Les agents du service technique travaillent actuellement sur l'aménagement des allées
au niveau des colombariums. Elles seront bientôt recouvertes de dalles gravillonnées. 
Des caves-urnes vont être ajoutées et deux bancs seront prochainement posés.
Par ailleurs, 
un panneau 
d'affichage va 
être installé 
à l'entrée du 
cimetière où le 
règlement y sera 
apposé.

Coût : 15 000€.

  Réfection de la voirie

D’importants travaux de voirie sont prévus 
dans le budget 2025, dont la réfection total 
du parking de la salle polyvalente, la voirie 
au niveau des apports volontaires et route de 
Voivres en sortie du bourg. Coût : 120 700€
Des panneaux de sécurité seront aussi installés 
(1 200€)

  Modernisation services publics

Deux nouveaux postes ont été créés en 2025 
pour répondre aux besoins de la commune :
    • Un adjoint du patrimoine principal
de 1re classe.
    • Un adjoint technique principal
de 2e classe.
La mairie modernise aussi ses outils de 
gestion avec l’adhésion à la convention 
Segilog (logiciels de gestion) et la mise en 
place du télétravail pour les agents, dans 
des conditions précises et encadrées.

  Coopération et distinction

Étival-lès-le-Mans a rejoint le Conseil en écono-
mie partagée du Pays de la Vallée de la Sarthe, 
pour mutualiser certaines ressources/services 
et optimiser les dépenses publiques.
Enfin, le conseil municipal a voté la création d’un 
titre honorifique de « citoyen d’honneur », pour 
marquer sa reconnaissance envers celles et ceux 
qui contribuent à faire rayonner la commune.

  Budget annexe

Le budget annexe du lotissement de 
Pont-Chabeau affiche un déficit cumulé (fonc-
tionnement et investissement) important, 
mais reste équilibré à 585 858 € en fonction-
nement et 411 442 € en investissement, après 
intégration des déficits passés.

 EN BREF
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Pour la première fois, les communes d'Étival-lès-Le-Mans et Saint-Georges-du-Bois organisent un Tremplin Jeunes 
Talents. Les participants pourront monter sur scène, au parc de la Rivière, lors du 13 juillet prochain.

rencontre

SCÈNE OUVERTE POUR LES JEUNES TALENTS

Depuis plusieurs années, les 
communes d'Étival-lès-Le-Mans et 
Saint-Georges-du-Bois organisent 

conjointement le feu d'artifice du 13 
juillet au parc de la Rivière.
Pour 2025, Yvonnick Mercier, directeur 
U Express de Saint-Georges-du-Bois, et 
Stéphane Langlais, président du Syndicat 
du Parc de la Rivière et maire-adjoint aux 
associations, aux sports et à la culture 
d'Étival-Lès-Le Mans, ont proposé 
d'ajouter à cet événement une scène 
ouverte. « L'idée est de rajouter de la 
convivialité », se réjouit Yvonnick Mercier. 

Un tremplin pour tous
L'objectif de ce tremplin est simple : per-
mettre à toute personne qui le souhaite 
de se faire connaître dans la pratique de 
son art. « Que vous soyez musicien, poète, 
humoriste, circassien, ventriloque et j'en 
passe... Vous êtes le bienvenu ! », 
relate Stéphane Langlais.
Que ce soit seul ou en groupe, 
la scène est ouverte à tous, 
sans limite d'âge : « Tout le 
monde peut s'inscrire. Ce n'est 
pas un concours et il n'y a pas 
de gagnant. Cette scène est surtout un 
moment de partage avec le public, et qui 
sait, permettra de dévoiler de nouvelles 
carrières artistiques ».

Côté organisation
Le Tremplin Jeunes Talents se déroulera lors du repas des 
festivités de la Fête nationale, juste avant le feu d'artifice. 
La scène et la sonorisation utilisées par l'orchestre le jour 
de l'événement seront mises gracieusement à disposition 
pour les artistes. Yvonnick Mercier précise : « Ce tremplin 
est une initiative à but non lucratif. Outre la sonorisation, les 
artistes devront apporter eux-mêmes leurs équipements et 
leurs instruments. »

Comment participer ?

Inscription sans limite d'âge jusqu'au 10 juillet.
Contact : 06 76 53 55 66 (Yvonnick Mercier) ou 06 31 10 21 65 
(Stéphane Langlais).

Si vous désirez partager votre art le temps d'une prestation sur 
scène - que ce soit dans le domaine du cirque, de la musique, 
de la danse ou autre.

_Sport

  « Que ce soit seul ou en 
groupe, la scène est ouverte à 

tous, sans limite d'âge. »

Vous êtes musicien, poète, humoriste, danseur, circassien, seul ou à plusieurs... Vous souhaitez parta-
ger votre art ? N'hésitez pas à participer au Tremplin Jeunes Talents lors des festivités du 13 juillet.



AGENDA
20 Juin                                                              
FÊTE DE LA MUSIQUE
_Culture

Quoi de mieux 
qu'une fin de se-
maine pour fêter 
le début de l'été 
en musique.
Restauration sur 
place à partir de 
18h30.
À partir de 19h I 
Place de l'Église

21 Juin                                                              
FÊTE DES ÉCOLES
_Animation
Venez fêter la fin de l’année scolaire ! 
Jeux, spectacles et bonne humeur au 
rendez-vous.
Dès 13h30 I Salle polyvalente

29 Juin                                             
BRIC À BRAC
_Loisirs
L'A.S. Etival Foot organise son tradi-
tionnel bric-à-brac.
Stand : 2€ le mètre linéaire.
De 6h à 18h I Sur les terrains du stade
Infos & Réservation
02 43 47 24 74 ou 06 58 67 92 55
cviot@sfr.fr

29 Juin                                                 
JOURNÉE DES PEINTRES
_Culture
Annulée en 2024 en raison des élec-
tions législatives, la 3e édition de la 
Journée des peintres revient ! Le 
Syndicat Mixte du Parc de la Rivière 
vous invite à découvrir des peintres 
en pleine création.
Si vous souhaitez exposer et 
peindre, merci de vous inscrire aux 
coordonnées ci-dessous. Des pan-
neaux seront fournis par les orga-
nisateurs pour permettre aux par-
ticipants d’exposer leurs œuvres. 
Ouvert à tous : professionnels, 
amateurs, adultes, et enfants.

De 13h à 19h I Parc de la Rivière
Infos & Inscription
Pascal Simonet au 06 20 33 00 56
ou Stéphane Langlais par mail à
stephane.langlais.1969@gmail.com
ou la mairie au 02 43 47 19 51.

13 Juillet                                                  
FEU D'ARTIFICE
_Festivité
Rendez-vous pour le feu d’artifice 
et le repas champêtre, suivi de la 
soirée dansante. 
À partir de 19h I Parc de la Rivière

18, 19 et 20 Juillet                                                                                                                                         
LA BELLE VIRÉE EN VAL DE SARTHE
_Festival
Vivez 3 jours de spectacles vendredi 
18 juillet à Souligné-Flacé, samedi 
19 juillet à Malicorne-sur-Sarthe et 
dimanche 20 juillet à Spay. Gratuit.

sorties	/	loisirs
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Infos	Pratiques

           Mairie

             Ville d’Étival-Lès-Le-Mans
             Route d’Allonnes
             72 700 Étival-Lès-Le-Mans

             02 43 47 19 51
 
             mairie@etival-les-le-mans.com

             Lundi & Mardi : 8h45 - 12h
             13h30 - 17h30
             Mercredi : 8h45 - 12h
             13h30 - 18h30
             Vendredi en continu : 8h45 - 17h30
            Jeudi & Samedi : Fermée
 
           Bibliothèque
 
             02 43 47 89 25

             bibliotheque@etival-les-le-mans.com

             etival-les-lemans-pom.c3rb.org

             Lundi & Vendredi : 15h - 18h
             Mardi & Jeudi : 15h - 19h
             Mercredi : 10h - 12h30 / 14h - 18h
             Samedi : 10h - 12h30

      
       Conseil numérique   
       Rendez-vous en ligne        
                               Permanences le mercredi de 9h à 12h
                                     Possibilité de prendre rendez-vous en
                                     ligne en scannant le QR code ou
                                depuis le site etival-les-le-mans.com
                                Vie Municipale / Vos démarches

RETROUVEZ VOTRE VILLE EN LIGNE SUR 
www.etival-les-le-mans.com

@EtivallesleMans
Magazine bimestriel de la Ville
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BIBLIOTHÈQUE
TOUT-P’TIVALIRE
_ Bébés lecteurs, 0-3 ans
> Jeudi 19 juin de 9h30 à 10h
Gratuit / Sur inscription

É'TIVA'LIRE
_ Club des lecteurs
> Samedi 7 juin à 11h

RÉCRÉAJEUX
_ Animations
> Mardi 17 juin de 16h30 à 18h30

Exposition « Observons les 
oiseaux » jusqu’au 16 juillet
En partenariat avec Sarthe Lecture
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